
 

 

 

 

 
 
 
Charte de chantier propre et à faibles 
nuisances 
 
Pour une démarche d’exemplarité des chantiers sur 
le domaine universitaire  
 
 
 
 
Annexe 3 – Outils de gestion des déchets de chantier 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 



 

Université de Bordeaux – Charte chantier propre et à faibles nuisances : Annexe 3 2 / 3 

Limitation des volumes et quantités  

La gestion des déchets sur un chantier passe avant tout par la réduction à la source des quantités 

produites, et notamment, la production peut être réduite par :  

- Le choix de techniques et de systèmes constructifs (composants préfabriqués, calepinage, 

découpe en atelier) générant moins de déchets (optimisation des quantités, réduction des 

chutes),  

- La production de béton hors site,  

- La préparation systématique des phases de travaux pour éviter les reprises de béton,  

- L’utilisation de coffrages métalliques ou de syporex permet la suppression du polystyrène et 

limite les chutes de bois,  

- Le retour des palettes bois au fournisseur,  

- La gestion par les entreprises des déchets d’emballage par une optimisation des modes de 

conditionnement et de stockage. Cette production d’emballage doit être optimisée dès la 

passation des marchés avec les fournisseurs,  

- Les gravats de béton peuvent également être réduits par une bonne préparation du chantier, des 

plans de réservation et une coordination efficace entre les intervenants et les entreprises 

(évitement des repiquages).  

 

Modalités de collecte  

Les modalités de collecte des déchets sont à préciser lors de la préparation du chantier. Chaque 

entrepreneur est responsable de l’évacuation des déchets qui résultent de son activité. Les entreprises 

fourniront alors un SOGED approuvé des 2 parties, précisant en particulier si le tri est effectué sur 

chantier, le niveau de tri à obtenir, le rythme d’enlèvement des bennes pleines, le transporteur des 

déchets, le cas échéant, le centre de tri final, les décharges de différentes classes. Le non-respect de ce 

SOGED est sanctionniable par des pénalités. Les coûts de gestion des déchets de chantier sont prévus 

dans les décompositions de prix.  

Ainsi, les modalités de collecte peuvent être les suivantes :  

- Des aires de collecte sont prévues à proximité immédiate de chaque zone de travail : bac de tri, 

big bag, conteneurs étiquetés avec des pictogrammes facilement identifiables par tous,  

- Au moins une aire centrale de stockage est aménagée pour recevoir par ordre de priorité :  

o Conteneur déchets dangereux liquides ; 

o Conteneur déchets dangereux solides ; 

o Benne pour les déchets non dangereux (anciennement DIB) ; 

o Benne pour les métaux non ferreux et benne pour métaux ferreux ; 

o Benne pour les emballages ou selon la filière retenue pour le papier et le carton ; 

o Benne pour le bois ; 

o Benne pour le plâtre, béton/ciment, maçonnerie brique.  

- Pour les petits chantiers, où la surface dédiée est plus restreinte, les déchets sont acheminés vers 

un centre de tri spécialisé. Cependant, il convient de réaliser un pré-tri à minima afin de séparer 

les déchets inertes, des déchets non dangereux et des déchets dangereux.  

- Le SOGED prévoit le non mélange des Déchets Industriels Spéciaux (DIS) et la séparation des 

Déchets Industriels Banals (DIB).  

- Le SOGED établi les modalités de « traçabilité » des déchets. Les bordereaux de suivi des 

déchets doivent être remis au Maître d’œuvre (responsable de chantier propre).  
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- En concertation avec le responsable « chantier propre », les entreprises identifient les centres 

adaptés à la gestion de leurs déchets. L’organisation de la collecte, du tri complémentaire et de 

l’acheminement vers les filières de valorisation est recherchée de préférence à l’échelle locale, 

et si possible de la manière suivante :  

o Bétons et gravats inertes : concassage, tri, calibrage  

o Déchets métalliques : ferrailleur  

o Bois : tri entre bois traités et non traités, recyclage des bois non traités  

o Déchets verts : compostage  

o Plastiques : tri, et selon nature du plastique, broyage et recyclage en matière première, 

incinération, décharge de classe I ou de classe II  

o Peintures et vernis : tri et incinération ou décharge de classe I  

o Divers (classé en DIB) : compactage et mise en décharge de classe II.  

Il est généralement usuel que les entreprises s’engagent à atteindre un seuil minimum de 

valorisation des déchets sur les chantiers.  

 

Modalités de suivi des déchets  

- Les modalités de suivi des déchets sont précisées lors de la préparation du chantier, elles font 

également parties intégrantes du SOGED. Elles peuvent comporter à minima :  

- La fourniture des tickets de pesée des destinataires de tous les déchets,  

- La tenue d’un registre des déchets de chantier précisant la nature, les volumes et/ou les 

tonnages, les réductions à la source possible, la description du schéma d’élimination (recyclage, 

valorisation, enfouissement), les moyens et matériels utilisés pour le stockage, les surfaces 

nécessaires à la mise en œuvre des dispositions prises, les dates de transport…  

- La présentation des justificatifs de valorisation, les bordereaux de suivi, les factures de 

prestataires, de matériels, les bons de dépôt en déchetteries...  

 


